
Messes dominicales : samedi 18 h   -   dimanche 9 h 30 - 11 h et 18 h 

Messes en semaine : mardi, mercredi, jeudi et vendredi à 7 h 30 et 18 h. Lundi : pas de messe 

 

 

Secrétariat : 81 rue de la Plaine 75020 PARIS          Tél. : 01.43.73.03.19.   
e-mail : accueil@saintgab.com                    Site : www.saintgab.com 

AGENDA DE LA SEMAINE 

La fête de la Sainte Famille est célébrée 

lors d’une messe le dimanche qui suit la 

fête de Noël, c'est-à-dire la fête de la 

Nativité. L’Église catholique se fonde sur 

la vie de Jésus et de ses parents, Marie et 

Joseph, en les proposant en modèles aux 

familles chrétiennes, qui en invoquent 

l’assistance. 

 
Pourquoi célébrer la Sainte Famille ? 
En prenant une nature humaine Dieu 

veut que son Fils, dès l’enfance, puisse 

vivre et grandir dans le cadre d’une 

famille humaine et en recevoir une 

éducation, un patrimoine religieux.... Il a 

ainsi sanctifié la vie de famille et consacré 

la pratique des valeurs familiales. La fête 
de la Sainte Famille, avant d’être une 

célébration de la famille elle-même, est 

un exemple du chemin vers la sainteté, 

qui est toujours un idéal.  

 
Un exemple pour les familles catholiques 
Tous ces épisodes de la vie de la Sainte 

Famille montrent que la paix de Dieu ne 

consiste pas à être dispensés des soucis 

de la vie quotidienne mais à les supporter 

avec patience, sans perdre ni la confiance 

ni l’espérance. Jésus a prévenu : « Celui 

qui veut venir à ma suite, qu’il se renonce, 

qu’il prenne sa croix et qu’il me 

suive » (Mc 8, 34). 

Qu'est-ce que la fête de la Sainte Famille ? 

La famille aujourd’hui ? 
Nous savons bien qu’aujourd’hui parler 

de la « famille » suscite bien des réalités 

très diverses où, par exemple, le père 

biologique est bien souvent absent, est le 

nouveau compagnon de la mère prend 

soin des enfants qui ne sont pas de lui. Se 

pose, avec une acuité forte, la question 

de l’autorité auprès des enfants dans leur 

éducation, d’où qu’ils viennent.  

En nous donnant l’exemple de la Sainte 

Famille, l’Eglise souhaite éclairer les rôles 
respectifs du père et de la mère : ainsi 

Saint Joseph, est chargé d’assurer la 

protection, la sécurité… Il est en quelque 

sorte le « père nourricier ». La mère, à 

l’image de Marie est la gardienne du 

foyer, plus portée vers la vie intérieure. 

Quant à l’Enfant Jésus, « Il leur était 

soumis… il grandissait en sagesse, en 

taille et en grâce, devant Dieu et devant 

les hommes. » (Lc 2, 51-52).  

 
Un chemin vers la sainteté 
Sur le plan spirituel, cette famille ouvre le 

lien biologique à sa vraie vocation : 

former une communauté d’amour où 

chacun fait exister l’autre comme à 

Nazareth avec Jésus, Marie et Joseph. 

Que Dieu bénisse toutes vos familles !  

 
P. Chris?an Malrieu, en lien avec un ar?cle de 

Domi?lle Blanc Tavernier, dans Le Jour du Seigneur 

Dimanche 28 décembre 2025 : La Sainte Famille 

RENCONTRE EUROPÉENNE DE JEUNES AVEC LA COMMUNAUTÉ DE TAIZÉ  
du 28 décembre au 1er janvier à Paris 

 

Temps de prière ouvert à toutes et tous avec les jeunes de Taizé à 8 h 30 dans 

l’église : lundi 29 décembre, mardi 30 décembre, mercredi 31 décembre 
 

Jeudi 1er janvier : Repas partagé avec les jeunes de Taizé, leur famille 

d’accueil et vous-même si vous apportez un plat à partager (merci de s’inscrire 

avec le tract de Taizé) 

Horaires du temps de Noël à Saint Gabriel 
 

Dimanche 28 décembre : Fête de la Sainte Famille 
 

Mardi 30 décembre : 

     19 h 00 : Dans l’église : Répé??on des chants en vue de la messe des  
                      Peuples du dimanche 4 janvier 
 

Mercredi 31 décembre : 

     18 h 00 : Messe d’ac?on de grâce 
 

     23 h à 23 h 30 : Veillée de prière pour la paix avec les jeunes de Taizé 
 

Jeudi 1er janvier : 

     

Samedi 10 janvier :  

     11 h 00 : 81 rue de la Plaine : Vœux de la Paroisse et partage de la  

                     galeFe des rois 

- Denier de l’Église - 
 

Avis aux retardataires : Plus que 

quelques jours pour effectuer votre 

don...  

Pour arriver au même montant que fin 

2024 il manque 19 037 €. 

Vacances scolaires : du samedi 20 décembre au dimanche 4 janvier inclus. 

                                       En semaine, une seule messe à 18 h.  


